Réunion de la Commission de suivi élargie 

de la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontalier « Ardennes »

CPAM Charleville-Mézières, le 3 mars 2009

Présents :

France

· P. DEBAERE, Mutualité Générale de l’Education Nationale (MGEN),

· D. BIARD, polyclinique du Parc (Charleville-Mézières),

· P. BROUSMICHE, Mutualité Française Ardennes,

· K. HAQUIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord Est (CRAM NE),

· P. JEZEQUEL, CH de Sedan,

· K. KEBBI-MABSOUT, Clinique du Docteur l’Hoste (Villers-Semeuse),

· J-L. LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08),

· Y. MIRIAGLOTTA, CH de Sedan,

· O. MOLON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08) pour l’URCAM Champagne Ardenne,

· E.RAVETTA, Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie (URCAM) Champagne-Ardenne,

· A. TKOUB, CH de Charleville-Mézières,

Belgique

· S. ANCIAUX, Mutualité chrétienne de la Province de Namur (MCPN),

· A. BAUWIN, Cliniques universitaires de Mont-Godinne,

· A. CHAPELLE, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg (MCPL),

· H. LEWALLE, Alliance Nationale de Mutualités chrétiennes (ANMC),

· M. GHESQUIERE, CH de Dinant,

· M. POSKIN, CH de Dinant,

· L. SOUSSIGNE, Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS),

· C. STEVAUX, Centre de Santé des Fagnes (Chimay),

Excusés :

· G. de LACAUSSADE, Agence Régionale de l’Hospitalisation Champagne Ardenne

· A. PERNET, Agence Régionale de l’Hospitalisation Champagne Ardenne.

Ordre du jour

· Présentation de l’avenant 1 de la convention

· Présentation des indicateurs de suivi de la convention

· Formalisation des règles applicables en matière d’établissements de recours

· Actions de communication vers les prestataires de soins

· Facturation des interventions SMUR

· Divers

Monsieur Molon présente les excuses du Docteur Pernet, représentante de l’ARH Champagne Ardenne, qui ne peut se joindre à la réunion.

Discussion préalable sur la composition de la Commission de suivi

Monsieur Poskin du CH de Dinant pose la question de la représentation des partenaires belges à la commission de suivi transfrontalière constituée le 17 octobre 2008.

Monsieur Molon et Madame Haquin expliquent que dans un souci d’équilibre et de symétrie entre les versants, le choix s’est porté sur les acteurs de l’assurance maladie. Cependant, l’ensemble des partenaires souhaitent la constitution d’une commission de suivi élargie telle qu’organisée ce jour avec l’ensemble des parties prenantes.

Monsieur Lewalle rappelle l’importance des organismes assureurs (O.A.) dans le processus de négociation et de validation d’une convention dont le point central est le remboursement des prestations. Il en découle une obligation de rapport à l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité (INAMI) en Belgique où siègent tous les O.A. ainsi que les prestataires de soins.

Monsieur Molon met en avant l’importance de travailler sous un angle pragmatique afin de garantir la meilleure prise en charge possible pour les patients.

Monsieur Poskin ne reconnaît pas la Commission de suivi telle qu’elle est constituée actuellement et fait remarquer qu’en tant que signataires les hôpitaux belges sont en droit d’y participer. 

Afin de clarifier cette situation sur le versant belge, une réunion entre O.A. et hôpitaux partenaires sera organisée. 

Présentation de l’avenant 1 de la convention

Monsieur Lewalle présente le projet d’avenant à la convention qui intègre le Centre de santé des Fagnes de Chimay dans la ZOAST. Cet avenant permet d’éviter que certains assurés de la CPAM des Ardennes qui habitent principalement dans le canton de Rocroi ne doivent solliciter un E112 auprès de la CPAM pour pouvoir bénéficier d’une prise en charge de leurs soins à Chimay, établissement le plus proche.

L’INAMI a marqué son accord sur cet avenant.

A long terme, afin de parvenir à une homogénéité de la prise en charge des patients tout le long de la frontière, la perspective d’une fusion des ZOAST pourrait être envisagée. 

Présentation des indicateurs de suivi

Pour répondre à l’exigence de l’article 6 de la convention et permettre la réalisation d’un rapport d’activité annuel, une liste d’indicateurs tirée de l’annexe 4 de la convention de ZOAST Arlon-Longwy a été dressée.

Le rapport est à produire pour le mois de septembre. Il s’agit donc de rassembler les différentes données dans un délai qui permette leur traitement et présentation.

Monsieur Molon demande aux établissements de réagir sur les indicateurs et de donner les délais dans lesquels ils sont en mesure de les fournir.

Les établissements français déclarent être en capacité de communiquer les chiffres de 2008 en mai 2009.

Le CH de Dinant estime pouvoir le faire pour la première semaine de mai 2009.

Il en est de même pour les Cliniques de Mont-Godinne. Cependant, Madame Bauwin expose la particularité de la facturation du matériel en neurochirurgie et en cardiologie qui intervient avec six mois de décalage.

Formalisation des règles applicables en matière d’établissements de recours

Les conditions de prise en charge des patients dans le cadre de la ZOAST ne s’étendent pas au-delà de la zone. Cependant, afin que les transferts de patients d’un établissement membre de la ZOAST vers un établissement de recours situé en dehors de cette zone soient couverts par la convention, l’assurance maladie française demande que les établissements partenaires communiquent leurs établissements de recours.

Le CH de Dinant et les Cliniques de Mont-Godinne s’engagent à communiquer la liste de leurs établissements de recours respectifs pour les principales pathologies (chirurgie, périnatalité, grossesses à risques principalement).

Madame Haquin propose que les transferts aient lieu préférentiellement vers un établissement de la ZOAST.

Une charte de bonne pratique pourrait formaliser ce principe avec comme critères de choix de l’établissement de recours :

· le degré d’urgence,

· le choix du patient.

Monsieur Loison se charge de collecter les informations des établissements et de proposer un circuit de facturation.

Actions de communication vers les prestataires de soins

Des soirées d’information à destination des prestataires de soins et des élus locaux ont eu lieu à Givet et à Bouillon les 3 et 15 décembre 2008.

Pour ces dates, un premier dépliant d’information avait été réalisé. La présentation n’étant pas optimale et l’offre de soins s’étant élargie avec l’arrivée de Chimay, il s’agit d’adapter cet outil.

Chaque établissement est invité à communiquer son offre de soins mise à jour et à faire part de ses corrections et suggestions pour l’élaboration de la nouvelle plaquette. 

Les documents sont à transmettre à Madame Haquin pour la fin du mois de mars. 

Facturation des interventions SMUR

En Belgique, l’intervention d’un SMUR est prise en charge à 100%. Pour ne pas pénaliser le patient belge pris en charge par un SMUR français dans le cadre de la convention, les interventions doivent être facturées à 100% à la CPAM. Le patient belge ne doit en aucun cas recevoir de facture.

Divers

· Dans le cadre de la ZOAST, le CH de Dinant fait part de difficultés avec certains transporteurs français qui n’acceptent pas de se déplacer à Dinant. Cette attitude contraint l’hôpital de Dinant de recourir à une ambulance belge. 

La CPAM des Ardennes va communiquer sur la ZOAST auprès des transporteurs français.

· Le CH de Dinant fait part d’un problème dans l’application de la convention SMUR. En effet, le CH a été contacté directement par le Centre 15 pour intervenir.

Pour rappel, le SMUR du CH de Dinant doit être activé uniquement par le Centre 100 belge. Le Centre 15 doit prendre contact avec le Centre 100 et non avec le CH de Dinant. 

Ce principe sera rappelé aux centres 15 et 100.
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